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LA GÉOGRAPHIE ÉCOLOGIQUE, UN CADRE POUR LE PASSAGE À UNE PÊCHE RESPONSABLE

Daniel PAULY, Reg WATSON et Villy CHRISTENSEN

Répondre à l’exigence largement exprimée selon laquelle la gestion des pêches devrait d’une manière ou d’une autre être “fondée sur l’écosystème” suppose que les processus écologiques touchant aux pêches, et les pêcheries elles-mêmes, soient documentés par des cartes. On pourrait ainsi retrouver, de façon intuitive, quelques-uns au moins des nombreux aspects des écosystèmes complexes dans lesquels les pêches sont implantées.


Le passage implicite, dans la science halieutique, de séries chronologiques à deux variables, à des cartes, en tant que procédé heuristique ambitieux, comporte diverses conséquences - certaines évidentes, d’autres moins - dont plusieurs sont examinées et illustrées ici. Parmi les questions traitées figurent: 1) la nécessité d’adopter une taxinomie consensuelle des grands écosystèmes marins; ii) la nécessité d’établir des cartes des captures en l’absence de relevés concrets spécifiant ce qui a été pris et où; iii) l’identification correcte du public visé; et iv) la cartographie des réserves et des zones maritimes protégées.


La gravité de la crise frappant les pêches est mise en relief dans ce processus, et il existe des arguments solides établissant que, si les pêches doivent parvenir un jour à un certain degré de durabilité - quelle qu’en soit la définition – il faudra finir par les limiter, non seulement sur le plan de l’effort qui peut être effectivement entrepris, mais aussi dans l’espace, ce qui conduira à modifier les normes implicites des pêches, permettant actuellement d’exploiter TOUTE la faune aquatique, bien qu’avec quelques restrictions.

LE FONCTIONNEMENT DES ÉCOSYSTÈMES MARINS

Philippe CURY, Lynne SHANNON et Yunne-Jai SHIN

 Un écosystème marin contient de l’eau, des détritus et des centaines de types d’organismes, dont des bactéries, du phytoplancton, du zooplancton, des poissons, des mammifères et des oiseaux. Toutes ces composantes sont liées par des interactions en mutation constante dans le cadre d’un réseau trophique complexe. La complexité intrinsèque des systèmes écologiques gouvernés par des interactions à de multiples niveaux et échelles peut expliquer les raisons pour lesquelles, jusqu’à une date récente, la gestion des pêches a été en grande partie fondée sur des approches axées sur une seule espèce. La gestion fondée sur l’écosystème représente en réalité un changement de paradigme, ainsi qu’une nouvelle attitude vis-à-vis de l’exploitation des ressources marines renouvelables. Dans les études écologiques, l’écosystème est maintenant envisagé sous l’angle de l’intégration, et sa complexité globale est jugée essentielle pour sa durabilité. Il devient également important de comprendre quelles atteintes un écosystème peut tolérer avant que d’importants changements structurels ne se produisent, et si ces changements sont réversibles. À cet égard, une meilleure compréhension de la dynamique des écosystèmes est fondamentale pour prévoir et gérer les conséquences de la variabilité de l’environnement et de l’impact des interventions humaines, telles que les pêches maritimes, activité visant des espèces et des catégories de taille spécifiques. Tout indique que la variabilité de l’environnement joue un rôle de premier plan dans la détermination de l’importance et de la répartition des populations marines, et que les pêches altèrent le fonctionnement et l’état de l’écosystème.


Cette étude générale présente les connaissances écologiques théoriques les plus récentes, apporte des informations sur les nouvelles structures écologiques à l’échelle des écosystèmes, et traite des questions relatives à l’exploitation des ressources marines. Les écosystèmes marins fonctionnent-ils différemment des écosystèmes terrestres? Existe-t-il de multiples états stables des écosystèmes marins? La suppression des prédateurs situés au sommet de la chaîne dans les écosystèmes marins entraîne-t-elle des modifications fondamentales dans le plancton (“cascades trophiques” descendantes), ainsi qu’il a été observé dans les lacs? Ou bien les écosystèmes marins sont-ils caractérisés par une régulation s’exerçant du bas vers le haut, telle que la capture des poissons prédateurs ne perturbe ni la structure ni la fonction des populations? La suppression de vastes quantités d’espèces nourricières, comme les anchois et les sardines, se traduit-elle par des changements dans le fonctionnement des écosystèmes de remontée? Les réponses à ces questions sont fonction des différents mécanismes de circulation de l’énergie supposés intervenir dans l’écosystème marin. On les a donc analysés: régulation du bas vers le haut (exercée par les producteurs primaires); régulation du haut vers le bas (exercée par les prédateurs); et régulation “en sablier” (exercée par les espèces dominantes).


En conclusion, aucune théorie générale ne peut être appliquée au fonctionnement des écosystèmes marins dans la mesure où il dépend de leur structure, de leur diversité et de leur intégrité. La compréhension des phénomènes écologiques et les modèles relatifs au fonctionnement des écosystèmes sont provisoires et susceptibles d’être modifiés, et le bon sens ne suffit pas lorsque l’on étudie des systèmes dynamiques complexes. Cependant, des généralisations provisoires et partielles sont proposées, notamment: la régulation du bas vers le haut domine, la régulation du haut vers le bas contribue à modérer les fluctuations au niveau des écosystèmes, les cascades trophiques se produisent rarement, et la régulation “en sablier” est très probable dans les systèmes à remontée. En outre, les modifications de régime, l’alternance et les fluctuations synchronisées sur une grande échelle dans les stocks de poisson, la stabilité des populations ichtyques et les caractéristiques nouvelles telles que les éventails de taille, sont des paramètres potentiellement importants lorsque l’on évalue l’état et la transformation des écosystèmes marins. Des indicateurs nouveaux et pertinents, fixés sur la base de notre connaissance actuelle du fonctionnement des écosystèmes marins, peuvent être utilisés pour évaluer l’impact des pêches et encourager une pêche responsable dans ces écosystèmes.

LES RÉSEAUX TROPHIQUES OCÉANIQUES:

QUI MANGE QUI ET EN QUELLE QUANTITÉ?

Andrew W. TRITES

S’agissant des écosystèmes marins, plus de 100 réseaux trophiques ont fait l’objet de publications, décrivant le transfert de l’énergie alimentaire depuis sa source dans les plantes jusqu’aux carnivores, par l’intermédiaire des herbivores, et jusqu’aux prédateurs des ordres supérieurs. Il ressort de l’étude de ces réseaux que la longueur des chaînes qui les forment est habituellement courte (3-4 liens), et que peu d’espèces se nourrissent à plus d’un niveau trophique. Il semblerait également que les écosystèmes ayant de longues chaînes alimentaires soient moins stables que ceux ayant des chaînes plus courtes.


L’examen du contenu des estomacs est le principal moyen de déterminer ce que les organismes marins mangent. Parmi les techniques mises au point plus récemment, on peut citer l’analyse des fèces et les signatures des acides gras provenant d’échantillons de sang ou de graisse. La consommation a été estimée à partir du volume de nourriture trouvé dans les estomacs, du rythme d’alimentation des individus en captivité, et des modèles bioénergétiques. La consommation d’organismes marins, exprimée en pourcentage du poids corporel d’un individu par jour, varie comme suit: entre 20 et 30 pour cent pour le zooplancton, jusqu’à 10 pour cent pour les céphalopodes, entre 1 et 4 pour cent pour les poissons, entre 4 et 8 pour cent pour les mammifères marins, et entre 15 et 20 pour cent pour les oiseaux de mer. Les catégories d’âge immature consomment environ deux fois plus (par unité de poids corporel) que les individus matures. Par ailleurs, la consommation n’est pas constante tout au long de l’année, mais elle varie de manière saisonnière en fonction des périodes de croissance et de reproduction. La plupart des groupes d’espèces consomment 3 à 10 fois plus qu’ils ne produisent, et exportent ou transmettent vers le haut du réseau trophique de 70 à 95 pour cent de leur production. En règle générale, aux niveaux trophiques successifs, les organismes marins deviennent plus grands et ne peuvent consommer que des aliments d’une taille déterminée. Les hommes sont l’une des rares espèces pouvant trouver des proies pratiquement à n’importe quel niveau de la chaîne alimentaire et de n’importe quelle taille.

LA COMPÉTITION POUR LA NOURRITURE DANS LES OCÉANS:

L’HOMME ET LES AUTRES PRÉDATEURS DU SOMMET DE LA CHAÎNE

Tsutomu TAMURA

Il est important de comprendre l’écologie de l’alimentation des cétacés car, dans les écosystèmes marins, ce sont des prédateurs du sommet de la chaîne jouant un rôle déterminant dans le réseau trophique. Par ailleurs, les interactions entre les cétacés et les pêches posent aujourd’hui un grave problème à l’échelle mondiale. De nombreuses organisations halieutiques internationales ont préconisé de mettre au point des systèmes de gestion intégrant plusieurs espèces. Il s’agit d’une question importante dans le contexte de la sécurité alimentaire mondiale étant donné que, d’après les estimations, les cétacés consommeraient de trois à cinq fois la quantité de ressources marines récoltées pour la consommation humaine. Dans les eaux baignant le Japon, certaines pêches enregistrent un recul de leurs captures tandis que, parallèlement, d’après l’échantillonnage provenant du programme de recherche, les baleines minke mangent au moins dix espèces de poisson, y compris des anchois japonais, des balaous du Pacifique, des goberges de l’Alaska et d’autres espèces importantes au plan commercial.


Le Japon a conduit de 1994 à 1999 un programme de recherche sur les baleines dans le nord-ouest du Pacifique au titre d’une autorisation spéciale, ainsi qu’il est spécifié à l’article VIII de la Convention internationale pour la réglementation de la chasse à la baleine. Plusieurs questions d’ordre scientifique étant restées en suspens après le programme de 1994-1999, une deuxième phase de recherche - une étude de faisabilité pour les années 2000 et 2001 - a démarré en juillet 2000. Cette phase, qui a pour priorité l’écologie de l’alimentation, comprend des études sur la consommation de proies par les cétacés, sur leurs préférences à cet égard, et sur la modélisation des écosystèmes.


En 2000, première année de ce programme de recherche, des observations intéressantes et de nouvelles constatations ont été faites sur la répartition des baleines minke et de Bryde, ainsi que sur les espèces et la taille des poissons, du krill et des calmars qu’elles consomment. Alors que les résultats du précédent programme de recherche sur les baleines mené dans le nord-ouest du Pacifique ont montré que les baleines minke se nourrissent surtout de balaous du Pacifique au coeur de l’été, les travaux de recherche de 2000 ont indiqué que ces baleines ont pour proies les anchois japonais, les calmars ordinaires et les goberges de l’Alaska, confirmant de nouveau que les baleines minke sont en concurrence avec les pêches et que leurs habitudes alimentaires sont variables et diversifiées. Les travaux de 2000 ont également montré que les zones fréquentées par les baleines de Bryde coïncident avec les lieux de pêche à la bonite à ventre rayé. Les baleines de Bryde se nourrissant d’anchois japonais, qui sont également la proie de la bonite à ventre rayé, il ressort des résultats que les baleines de Bryde et les bonites à ventre rayé se disputent les anchois. L’estomac de chaque cachalot analysé contenait une grande quantité de différentes espèces de calmars. L’analyse en cours du contenu des estomacs, notamment des becs de calmars, contribuera à apporter des éclaircissements sur l’écologie de l’alimentation des cachalots.

MODÈLES D’ÉCOSYSTÈMES PLURISPÉCIFIQUES

Gunnar STEFANSSON

Les dernières décennies du vingtième siècle ont vu apparaître et être appliqués pour la première fois des modèles plurispécifiques d’écosystèmes marins tandis que, parallèlement, l’importance potentielle des interactions plurispécifiques, à prendre en compte lors de la gestion des pêches, était généralement reconnue.


Les effets plurispécifiques peuvent comprendre des interactions biologiques et techniques. Les interactions techniques sont souvent préoccupantes, notamment lorsque l’on estime que le rejet de certaines espèces est une conséquence du système de gestion.  Les interactions biologiques peuvent modifier radicalement le contexte dans lequel un écosystème est exploité, étant donné qu’une pêche ou un moratoire portant sur un prédateur peut changer totalement les perspectives de survie d’une proie et qu’à l’inverse, pêcher une proie peut influer sur le développement d’un prédateur.


La recherche moderne sur la modélisation plurispécifique a un caractère hautement pluridiciplinaire, faisant appel aux connaissances spécialisées en matière de science halieutique, de biologie ichtyque, d’écologie, d’hydrographie, de mathématiques, de statistiques, d’économie, de recherche opérationnelle et d’informatique. À mesure que les modèles deviennent plus détaillés et complexes, ils sont en mesure de traiter un plus grand nombre de questions intéressant les responsables de la gestion, mais dans le même temps il est de plus en plus difficile d’interpréter les résultats.

Certaines questions fondamentales se posent dans ce contexte plurispécifique, en particulier lorsque la pêche est envisagée dans l’optique du principe de précaution. Plusieurs travaux de recherche plurispécifiques ont indiqué qu’une pêche plus soutenue avec des mailles de taille inférieure pourrait être plus rentable pour l’industrie halieutique alors que, d’après la plupart des études précédentes axées sur une seule espèce, une pêche exerçant une pression peu importante, en particulier sur les poissons jeunes, serait bénéfique pour la ressource et pour la pêche. Il ressort des conclusions d’autres travaux de recherche que certaines considérations économiques, telles que le rendement économique maximum, pourraient ne pas être applicables et qu’elles n’ont pas permis de parvenir à une utilisation soutenue alors que, dans l’optique classique, les vues économiques à long terme conduiront à une exploitation durable des ressources.


Le présent document vise à résoudre certains de ces conflits apparents, mettant à profit le caractère pluridisciplinaire de la science halieutique. On voit que pratiquement tous les points de vue débouchent sur la conclusion que la pêche exerçant une pression peu importante n’est pas seulement durable, mais qu’elle respecte aussi le principe de précaution. Par ailleurs, presque tous les travaux plurispécifiques confirment qu’il est nécessaire de réduire la pression exercée par la pêche.


On fait également valoir que les mesures de gestion simples, comme les quotas, la régulation de l’effort de pêche ou la fermeture par zones, pourraient à elles seules ne pas suffire à assurer la viabilité des pêches dans des écosystèmes plurispécifiques.

APERÇU DES MULTIPLES UTILISATIONS DES ÉCOSYSTÈMES MARINS

Andy A. ROSENBERG

L’intégration des considérations relatives aux écosystèmes dans les politiques de gestion des pêches présuppose que nous comprenions, au moins sur le plan conceptuel, comment les autres utilisations concurrentes des océans influent sur les propriétés des écosystèmes. L’évacuation des substances contaminantes, le transport maritime, l’exploitation des ressources en pétrole et en gaz, l’exploitation sous-marine des sables et des graviers, la pose de câbles de communication, l’écotourisme, l’aquaculture, les activités de loisir, ainsi que la pêche, la conservation et la préservation, figurent parmi les utilisations des océans. Dans un certain sens, le changement climatique peut être considéré comme une utilisation concurrente de l’océan du fait des modifications radicales de l’écosystème qu’il peut induire.


Les interactions de la pêche et des pêcheries avec les autres utilisations de l’océan peuvent être classées en effets directs, effets indirects et effets complexes. Une activité non halieutique a un effet direct sur la pêche (ou la pêche un effet direct sur elle-même) lorsque cette activité a une incidence sur la mortalité des stocks de poisson dans l’écosystème. C’est ainsi que les captures accessoires sont un effet direct de la pêche sur les pêcheries. Les captures accessoires peuvent être cause de mortalité aux stades juvéniles pour d’importantes espèces commerciales. Les substances contaminantes chimiques ou provenant de nutriments peuvent provoquer des hécatombes parmi les organismes marins en raison de leur toxicité ou de la création de zones d’anoxie. Les initiatives de conservation et de préservation peuvent influer directement sur les pêcheries en réduisant le taux de mortalité due à la pêche. Dans ce cas, l’effet sur la production halieutique peut être positif ou négatif. Si la ressource est surexploitée, la réduction de la mortalité peut permettre de la reconstituer et d’augmenter la production. Dans le même temps, les initiatives visant à protéger une grande partie d’un écosystème peuvent entraîner une diminution de la proportion des stocks de poisson importants au plan commercial disponibles pour l’exploitation.


Il y a effet indirect lorsqu’une activité modifie la productivité de populations ichtyques commercialement importantes, en raison de son incidence sur la reproduction ou la croissance. À titre d’exemple, la destruction des habitats due à des activités extractives peut avoir pour effet de réduire la productivité, car la perte d’habitat peut ralentir la croissance pendant les stades juvéniles ou compromettre la reproduction. Le changement climatique risque de réduire la disponibilité des espèces nourricières, limitant ainsi la productivité d’espèces commercialement importantes. Les initiatives de conservation et de préservation peuvent accroître la productivité du fait de l’abondance des proies ou de la plus grande disponibilité d’habitats de qualité supérieure.


Il y a effet complexe lorsque les impacts conjugués de trois facteurs ou plus influent sur l’écosystème marin dont les pêches sont tributaires. C’est ainsi que la productivité des écosystèmes peut diminuer sous l’effet conjugué de la perte des habitats et de la présence de contaminants. La perte des habitats limite l’espace disponible pour l’alimentation, la croissance, la ponte ou les zones d’alevinage et, en raison de la contamination, l’habitat restant risque de ne plus convenir, même s’il n’y a pas de mortalité massive. Ces effets se produisent dans les zones proches des côtes ou dans les estuaires, sous l’effet conjugué du comblement des estuaires et du ruissellement provenant des terres exploitées. L’aquaculture peut être responsable de la dégradation des habitats et provoquer des interactions concurrentielles entre le poisson sauvage et celui d’élevage, ce qui conjointement réduit la productivité de l’écosystème et donc des pêches.


Ces catégories ne sont pas exclusives, et leurs démarcations sont assez floues. Elles permettent néanmoins d’établir une classification utile des utilisations concurrentes de l’océan. Cependant, l’ampleur de l’effet produit ne peut être quantifié que pour quelques catégories d’interactions seulement. Il est parfois possible de quantifier les effets directs en estimant les taux de mortalité au cours du temps. Il est moins fréquent de pouvoir quantifier la productivité au cours du temps, et nous sommes rarement capables de comprendre suffisamment bien les interactions complexes pour pouvoir quantifier leur impact. En conséquence, le défi sur le plan scientifique consiste à améliorer notre compréhension et, au bout du compte, notre aptitude à inventorier et à quantifier les effets des utilisations concurrentes des océans.


Le défi sur le plan de l’action consiste à tenir compte de ces impacts en l’absence d’informations complètes ou quantitatives. Le principe de précaution appliqué à la gestion des ressources peut alors servir de guide. Si une interaction négative risque de se produire, les politiques de gestion des pêches doivent être pour l’essentiel prudentes, même si l’ampleur de cette interaction n’est pas connue. Dans la pratique, ceci revient à limiter les utilisations concurrentes qui pourraient porter irrémédiablement atteinte aux pêches, en particulier dans les zones très sensibles. C’est ainsi que les activités d’extraction et de forage devraient être considérées d’un œil très critique s’il est proposé de les mettre en œuvre dans des zones de production halieutique intensive ou à proximité. Même s’il n’existe pas de preuves convaincantes que ces activités sont dangereuses, la prudence est de rigueur, en particulier lorsque les risques potentiels pour l’écosystème sont élevés. En outre, s’il est clair qu’un effet indirect s’est produit ou risque de ne pas pouvoir être évité à l’avenir, les pêches devraient être limitées de manière à correspondre à la capacité productive de l’écosystème, désormais réduite. Si la productivité d’un stock de poissons a été compromise en raison par exemple de la perte d’habitats, il ne sera pas en mesure de supporter la même pression qu’avant cette perte. Que la baisse de productivité soit due à la pêche ou à d’autres causes, il est important de réduire la pression exercée de manière à ne pas ajouter l’erreur de la surpêche à l’erreur que représente la perte d’habitat. 


Dans le contexte des politiques de gestion, les utilisations concurrentes des océans risquent d’être dans l’ensemble complexes. Il est également probable que, dans un proche avenir, elles jouent un rôle important, voire primordial, dans la gestion des pêches.

EFFETS DE LA PÊCHE SUR LES HABITATS MARINS BENTHIQUES
Michel J. KAISER, Jeremy S. COLLIE, Stephen J. HALL, Simon JENNINGS, Ian R. POINER

La pêche influe sur les habitats des fonds marins dans le monde entier. Cependant, ces impacts ne sont pas identiques, ils dépendent de la répartition spatiale et temporelle de l’effort de pêche et varient selon le type d’habitat et l’environnement dans lesquels ils se produisent. Les différentes méthodes de pêche influent sur les fonds marins à des degrés variables. Les lignes de fond remorquées et les dispositifs hydrauliques mettent de nouveau en suspension les couches supérieures de l’habitat sédimentaire et remobilisent donc les substances contaminantes et les fines particules dans la colonne d’eau. L’importance sur le plan écologique de ces effets liés à la pêche n’a pas encore été déterminée.


Les habitats complexes d’un point de vue structurel (prairies marines, récifs biogènes) et ceux qui sont relativement épargnés par les perturbations naturelles (substrats de vase en haute mer) sont plus sérieusement touchés par la pêche que les habitats sédimentaires non consolidés que l’on trouve dans les eaux côtières peu profondes. Les habitats stables et complexes sur le plan structurel sont également ceux qui mettent le plus de temps à récupérer, pour ce qui est de la recolonisation de l’habitat par la faune associée. 


Les études comparatives des zones des fonds marins ayant subi divers niveaux d’activités halieutiques montrent que les perturbations chroniques dues à la pêche entraînent la suppression d’espèces à biomasse élevée, composées essentiellement d’organismes naissants provenant des fonds marins. Ces organismes accroissent la complexité topographique des fonds et on a prouvé qu’ils servent d’abri aux jeunes poissons, réduisant leur vulnérabilité face aux prédateurs. Inversement, dans les zones fortement exploitées, les organismes ayant une taille réduite, tels que les arénicoles des pêcheurs et les détritivores, dominent. Un tel changement d’habitat peut induire des modifications dans la composition de la faune ichtyque résidente. La pêche a également des effets indirects sur l’habitat du fait de la suppression des prédateurs qui dominent les organismes ayant une fonction de bio-ingénierie comme les oursins brouteurs d’algues des récifs coralliens. Cependant, ces effets se manifestent uniquement dans les systèmes dans lesquels les liens entre les principaux niveaux trophiques sont limités à moins de dix espèces.


On peut instaurer des régimes de gestion visant à incorporer à la fois des objectifs concernant les pêches et des objectifs de conservation des habitats grâce à l’application judicieuse d’un certain nombre de méthodes, notamment l’exclusion totale ou partielle des lignes de fond remorquées, et à des techniques de fermeture saisonnière et par roulement. Les différents régimes de gestion ne peuvent être formulés et mis à l’essai qu’une fois définis les objectifs et les critères relatifs aux habitats des fonds marins.

AMPLEUR ET IMPACT DE LA MORTALITÉ DES CAPTURES ACCESSOIRES DUE AUX ENGINS DE PÊCHE

Robin COOK

Dans la plupart des opérations de pêche, des organismes qui ne sont pas la principale cible et sont généralement désignés sous le nom de captures accessoires sont pris. Il peut s’agir de petits individus des espèces cibles, ou d’autres espèces ayant une valeur marchande limitée, voire nulle. Ce problème est très répandu, les captures accessoires mondiales étant estimées à quelque 20 millions de tonnes, ce qui représente environ un quart des captures totales. En règle générale, la pêche à la crevette produit les plus grandes quantités de captures accessoires et la pêche aux petits poissons pélagiques les plus petites. Dans les pêches démersales mixtes et les pêches aux grands pélagiques, les captures accessoires sont intermédiaires.


Les captures accessoires sont dues aux capacités sélectives imparfaites des engins, mais le problème est aggravé par les pressions économiques résultant de la surexploitation qui conduisent à une utilisation inefficace des ressources et à des modifications quantitatives des espèces, visées ou non. Certaines espèces incluses dans les captures accessoires, notamment certains poissons, reptiles, oiseaux et mammifères, peuvent être menacées de disparition. Du fait de la sensibilisation du public, ces problèmes de conservation influencent de plus en plus la gestion des pêches.


Une grande partie des captures accessoires est simplement rejetée à la mer. L’imposition de réglementations, telles que la taille minimum du poisson débarqué et les restrictions s’appliquant aux captures, risque sans le vouloir d’encourager les rejets. La plupart des poissons rejetés ne survivent pas, mais ce matériel sert à nourrir d’autres organismes, en particulier les détritivores, qui peuvent devenir plus abondants.


Les mesures techniques de conservation, qui supposent de modifier les engins ou les pratiques de pêche, offrent des moyens efficaces de réduire les captures accessoires. Pour les chaluts, on peut utiliser des grilles et des panneaux avec des mailles carrées qui trient les animaux suivant leur taille, laissant échapper une partie de la capture. Pour les engins fixes, on peut appliquer des méthodes permettant d’éviter la capture de grands animaux tels que les oiseaux et les mammifères. Pour que ces engins donnent de bons résultats, il faut cependant surmonter les difficultés que comporte leur manipulation et les pertes économiques à court terme souvent associées à leur utilisation.


Les captures accessoires ne sont que l’une des composantes de la mortalité totale des espèces concernées par la pêche. Ce problème n’est donc pas isolé. Pour y remédier, il faut prendre en considération la question plus vaste de la gestion des ressources, notamment des espèces cibles. Afin de réduire les captures accessoires, il faut s’attaquer au problème chronique de l’exploitation excessive, ce qui reste un important défi à relever dans le monde entier.

EFFETS DE LA PÊCHE SUR LES ESPÈCES ET SUR LA DIVERSITÉ GÉNÉTIQUE

Ellen KENCHINGTON

La préservation des ressources génétiques est devenue un élément déterminant de la conservation. Cette étude générale a pour objet de faire mieux comprendre l’importance de la conservation de la diversité génétique tant au niveau des espèces qu’à celui des populations au sein d’une espèce. La perte d’espèces dans le milieu marin n’est pas aussi considérable que dans les écosystèmes terrestres ou d’eau douce. Cependant, notre connaissance des effectifs des espèces marines et des cas de disparition est insuffisante. Tandis que, même dans les régions étudiées de manière approfondie, on découvre encore de nouvelles espèces, pour prouver que quelque chose n’est plus là, on a recours à des estimations prudentes des pertes. On a prouvé à l’aide de documents la disparition de mammifères marins et de mollusques gastéropodes. La surpêche a provoqué notamment la disparition de la vache marine de Steller et concouru à la perte du phoque moine des Caraïbes. Au sein des espèces, la diversité génétique est partagée à l’intérieur des populations et entre elles.


La surpêche est considérée comme la principale menace en matière de perte de populations marines, tandis que la dégradation des habitats est une menace pour les espèces anadromes, estuariennes et d’eau douce, la disparition de populations ayant été établie. Le nombre de géniteurs peut fournir des indications permettant aux responsables de la gestion de préserver cet aspect de la diversité au sein d’une espèce, car ils sont souvent identifiables dans l’espace et dans le temps. Certaines espèces, comme le hareng, comptent un grand nombre de populations, tandis que d’autres, comme le maquereau, en ont moins. La pêche peut également altérer la diversité génétique au sein des populations, même lorsque les effectifs sont élevés. Lorsque la pêche est très sélective, elle risque de modifier de manière permanente les caractéristiques d’une population, habituellement dans le sens d’une valeur marchande moindre. Enlever les gros poissons semble généralement favoriser les poissons à croissance lente ou arrivant tôt au stade mature. Aux trois niveaux d’organisation, les paradigmes précédents n’ont pas résisté à l’épreuve du temps. Les espèces marines peuvent disparaître, les poissons de mer ont une structure génétique beaucoup plus importante que l’on ne supposait précédemment, et la pêche sélective peut être à l’origine de différences transmissibles de rendement et de caractéristiques vitales.

EFFETS DE LA PÊCHE SUR LES ESPÈCES NON VISÉES ET SUR LA STRUCTURE ET LA FONCTION DES ÉCOSYSTÈMES

Henrik GISLASON

Les captures des pêches maritimes ont augmenté pendant la majeure partie du vingtième siècle tandis que, parallèlement, leur composition évoluait, passant des espèces plus grandes se nourrissant de poisson aux poissons plus petits mangeurs de plancton. La pêche peut influer sur la composition de la faune en modifiant l’abondance relative et la répartition des tailles des espèces cibles et des captures accessoires, en altérant l’habitat ou en fournissant des rejets aux populations détritivores comme les oiseaux de mer. Ceci peut induire des changements dans les interactions entre espèces, ce qui risque d’influer sur d’autres parties de l’écosystème. Dans certains cas, on a signalé que la raréfaction de populations d’espèces nourricières importantes due aux pêches a eu une incidence sur la croissance, l’abondance et la répartition des populations de poissons, d’oiseaux de mer et de mammifères marins dépendant de ces espèces pour leur alimentation. D’autres études ont montré que les modifications de l’habitat dues aux pêches ont eu pour effet d’éliminer la faune locale. Cependant, la plupart des cas où des changements dans les interactions entre les espèces ont été associés à la pêche ont été observés dans des écosystèmes relativement simples, dans lesquels une grande partie de l’énergie doit passer par une ou plusieurs espèces situées à un niveau intermédiaire dans le réseau trophique. Dans les systèmes plus complexes, les effets de la pêche sont difficiles à distinguer des modifications quantitatives naturelles des espèces, dues à des changements environnementaux concernant par exemple la température et les courants, ou des changements induits par l’homme, comme l’augmentation des quantités de nutriments. Pour la plupart de ces systèmes, on ne sait donc pas de quelle manière la pêche influe sur leur structure et leur fonction générales. On s’est employé à mettre au point des indicateurs globaux de l’impact de la pêche sur les réseaux trophiques marins, mais leur efficacité n’a pas encore été suffisamment étudiée pour permettre leur utilisation dans la gestion des pêches.

MODIFICATIONS DE L’ENVIRONNEMENT INDUITES PAR L’HOMME: EFFETS SUR LES PÊCHES

Katherine RICHARDSON

Lorsque l’on étudie la “pêche responsable”, on met généralement l’accent sur les effets potentiels des pêches sur les écosystèmes et les habitats (c’est-à-dire les effets des pêches sur l’environnement). Le plus souvent, le terme “pêche responsable” suppose de changer les pratiques halieutiques afin d’améliorer l’état de l’environnement. Cependant, l’état de l’environnement a lui aussi inévitablement une incidence sur le poisson et donc sur les pêches. De nombreuses activités de la collectivité influent sur l’état des milieux aquatiques. En conséquence, lorsque l’on s’oriente vers une “pêche responsable”, il peut être nécessaire d’envisager également de modifier certaines activités de la collectivité autres que les pêches.


Les effets indirects (c’est-à-dire non halieutiques) sur le poisson et sur les pêches peuvent être répartis en deux catégories: ceux qui ont une incidence sur la structure de l’écosystème ou sur les processus relatifs aux populations, telle que le recrutement dans le stock disponible pour la pêche est réduit, et ceux qui ont une incidence sur la qualité du produit (et donc sur la possibilité de le commercialiser). Les changements environnementaux pouvant influer sur le recrutement sont notamment les changements dans l’utilisation du sol risquant d’altérer les habitats des poissons. La construction de barrages et le détournement de ruisseaux et de cours d’eau peuvent réduire l’accès aux lieux de ponte pour les poissons qui migrent entre l’eau salée et l’eau douce. L’érosion (qui aggrave la turbidité) et l’eutrophisation entraînent par ailleurs des modifications des habitats et des disponibilités alimentaires pouvant également influer sur le recrutement. L’introduction, intentionnelle ou non, de nouvelles espèces dans une région peut modifier les écosystèmes au point de porter gravement atteinte aux pêches. Toutes ces influences sont bien décrites pour les différents stocks ou les zones locales. Cependant, il n’existe pas d’évaluation mondiale de l’impact quantitatif de ces changements sur les pêches.


La contamination chimique des écosystèmes aquatiques peut agir sur la physiologie des organismes et donc à la fois sur le recrutement et sur la possibilité de commercialiser les produits ichtyques. De nombreuses études ont été réalisées concernant la toxicité potentielle des substances contaminantes pour les processus physiologiques, au niveau de la cellule et de l’organisme. Cependant, rares sont celles qui ont analysé l’effet de ces substances au niveau de la population et qui ont cherché à quantifier les effets de la contamination de l’environnement sur les pêches. Le suivi de la concentration des substances contaminantes dans la chair des poissons est, dans de nombreuses régions du monde, un protocole normalisé qui fait partie des mesures de protection de la santé publique, et certaines pêches, notamment en eau douce et en eau de mer semi-close, ont été limitées par suite de cette contamination. Même si, dans la plupart des cas, on a constaté que les concentrations de contaminants dans les poissons sauvages étaient inférieures au niveau de sécurité pour la consommation humaine, des études récentes ont montré par exemple que le niveau de BPC dans la chair des poissons sauvages était plus élevé que celui trouvé dans la viande produite par l’agriculture commerciale. À mesure que l’on connaît mieux les effets des contaminants sur les processus physiologiques humains, les concentrations considérées comme sans danger pour la consommation humaine sont réexaminées et, parfois, réduites. Ainsi, le fait que la chair des poissons sauvages figure parmi les sources courantes de protéines animales pour la population humaine les plus contaminées par les BPC laisse prévoir que les effets environnementaux sur les pêches seront un domaine auquel on s’intéressera de plus en plus dans les années à venir.

LES RÉSULTATS OBTENUS PAR LES SYSTÈMES DE GESTION DES PÊCHES ET LE DÉFI LIÉ À L’ÉCOSYSTÈME
Jon G. SUTINEN et Mark SOBOIL

Le présent document a trois objectifs. Premièrement, il contient une mise à jour sommaire des constatations utilisées pour l’étude de l’Organisation de coopération et de développement économiques (1997), qui a indiqué quelles mesures de gestion sont efficaces pour conserver les pêches maritimes et produire des avantages sociaux et économiques importants. Dans son rapport initial, l’OCDE a établi que les quotas de pêche individuels sont un moyen efficace de contrôler l’exploitation, d’atténuer la course aux captures et la plupart des effets qui l’accompagnent, de tirer de la ressource une rente et des profits accrus, et de réduire le nombre de participants à une pêche. Les quotas de pêche individuels ont permis de ne pas dépasser le volume admissible total (VAT), déterminé par les autorités chargées de la gestion. Par ailleurs, d’après les éléments recueillis par l’OCDE, la gestion concurrentielle fondée sur les VAT a entraîné une course aux captures avec tous les effets qui l’accompagnent, et les fermetures par saisons et par zones ne sont pas parvenues à conserver la ressource, même si l’on peut penser que, sans elles, la situation se serait aggravée. La mise à jour indique que la plupart des résultats initiaux sont fondés. Le deuxième objectif est de rendre compte de l’évolution récente des politiques depuis 1995, en insistant sur les politiques de gestion fondées sur l’écosystème. Il s’agit notamment des fermetures et des réserves marines, des programmes portant sur les grands écosystèmes marins, des mesures de protection de l’habitat, et de l’application d’autres méthodes de gestion fondées sur les droits - comme les quotas attribués aux communautés. Troisièmement, le document examine les défis posés par la gestion des pêches fondée sur l’écosystème sur le plan de la gouvernance. Il soutient que, dans les instances politiques où sont élaborées les politiques de gestion des pêches, le jeu est en règle générale faussé au détriment de la conservation et des avantages économiques à long terme. Le document se termine par des recommandations préconisant de réformer nos institutions d’administration des pêches.

RÔLE DES LÉGISLATIONS VISANT À CONTRÔLER LES CAPTURES, RISQUES ET ALÉAS, ET PLACE DE L’APPROCHE DE PRÉCAUTION DANS UNE GESTION FONDÉE SUR L’ÉCOSYSTÈME
Doug S. BUTTERWORTH et Andre E. PUNT

L’approche classique de la gestion des pêches fait intervenir des spécialistes qui évaluent le mieux possible l’état et la productivité d’une ressource. Ils utilisent ensuite ces résultats pour recommander une mesure de régulation, telle que le volume admissible total (VAT), s’appuyant sur une loi visant à contrôler les captures, qui est habituellement associée à un point de référence biologique (par exemple F0,1). En apparence, la procédure opérationnelle de gestion, ou également l’évaluation de la stratégie de gestion, approche visant à formuler des recommandations en matière de VAT, peut sembler identique étant donné que, souvent, elle rattache également les résultats découlant d’un certain type d’évaluation à une loi visant à contrôler les captures. Cependant, la différence essentielle tient à ce que l’approche procédure opérationnelle de gestion/évaluation de la stratégie de gestion suppose un essai par simulation de l’ensemble du processus donnant lieu à la recommandation en matière de VAT, dans un cadre de gestion évolutif. Cet essai prévoit des vérifications visant à établir que l’application de la loi adoptée ne posera pas de graves problèmes, même s’il s’avère que la connaissance de la ressource est fondamentalement erronée ; autrement dit, il est tenu explicitement compte des incertitudes scientifiques, dans la ligne du principe de précaution. Par ailleurs, des évaluations quantitatives sont fournies en ce qui concerne les volumes des captures prévues à moyen terme et la mesure dans laquelle elles compensent le risque d’épuisement involontaire de la ressource, afin de donner aux responsables de la gestion des données facilement interprétables leur permettant de choisir entre les différentes options de gestion. Ce processus comporte cependant quelques difficultés pour la définition du risque, qui doivent encore être résolues.


Les exemples dans lesquels des considérations relatives à l’écosystème ont été prises en compte, lorsque l’approche procédure opérationnelle de gestion/évaluation de la stratégie de gestion a été étendue à plusieurs espèces, peuvent être commodément répartis en deux grandes catégories, selon qu’ils concernent essentiellement des interactions opérationnelles (captures accessoires) ou biologiques (prédateur-proie) entre espèces; des exemples sont donnés pour chaque catégorie. À ce jour, les applications pratiques actuelles de cette approche sont plus faciles à trouver dans le cas des interactions opérationnelles, en particulier dans le domaine des captures accessoires de mammifères marins. S’agissant des applications pratiques comportant des interactions biologiques, le principal facteur limitatif a été jusqu’à présent la rareté des données permettant d’estimer le type et l’ampleur des interactions de prédation et de compétition, ce qui exclut d’évaluer de manière fiable les avantages comparés des diverses options en matière de politiques de récolte, qui varient selon leur concentration sur différentes espèces. Il existe néanmoins des méthodes approximatives pour résoudre ce problème. Tout en reconnaissant leurs limites, nous recommandons d’y avoir recours jusqu’à ce que les données nécessaires pour mettre au point des modèles plus fiables d’interactions biologiques soient disponibles.

MODIFIER LES ENGINS DE PÊCHES POUR ATTEINDRE LES OBJECTIFS RELATIFS À L’ÉCOSYSTÈME

John Willy VALDEMARSEN et Petri SUURONEN

Des efforts considérables ont été déployés ces dernières années pour modifier les engins et les pratiques de pêche, afin de cibler plus efficacement des espèces et des catégories de tailles particulières de poisson et d’autres organismes marins, ainsi que pour atténuer l’impact sur les habitats benthiques. Les récentes nouveautés en matière d’instruments et d’auxiliaires de navigation facilitant la classification des habitats des fonds marins permettent à l’industrie halieutique de récolter plus efficacement les ressources utiles et d’atténuer les effets de la pêche sur les habitats benthiques et sur leurs communautés. Ces modifications s’annoncent intéressantes pour la réalisation des objectifs plus généraux concernant les écosystèmes, comme la préservation de la diversité des espèces et des écosystèmes.


Le présent document passe en revue les bons résultats obtenus en matière de mise au point et d’application de techniques de pêche sélectives servant à atteindre les objectifs concernant l’écosystème. C’est ainsi que l’utilisation de dispositifs excluant les tortues dans les chaluts à crevettes a considérablement réduit la mortalité des tortues de mer menacées de disparition; la diminution des captures accessoires et des rejets de poissons dans de nombreuses pêches à la crevette au chalut est principalement due à l’utilisation de grilles filtrantes et de panneaux à mailles carrées; grâce aux modifications apportées à la fabrication et au fonctionnement des sennes coulissantes pour le thon, la mortalité des dauphins capturés accidentellement a fortement diminué; enfin, les mesures techniques mises au point pour réduire les captures accidentelles d’oiseaux de mer dans la pêche à la palangre ont donné de bons résultats. Les considérations relatives aux captures accessoires et les modifications des engins jouent un rôle important dans la réglementation de plusieurs grandes pêches, et de nouveaux dispositifs de réduction des captures accessoires et autres modifications novatrices des engins sont sans cesse proposés et mis à l’essai pour remédier à ce problème.


Le présent document examine également où en est la mise au point d’engins, d’instruments et de pratiques pouvant réduire les effets de la pêche sur les communautés benthiques et leurs habitats. Pendant les deux dernières décennies, on s’est de plus en plus inquiété des effets des activités de la pêche à la ligne de fond sur les écosystèmes benthiques, dans toutes les principales régions où la pêche commerciale est pratiquée. Divers médias ont diffusé de plus en plus fréquemment des documents établissant que les engins de pêche peuvent blesser les organismes benthiques et réduire la complexité des habitats, du moins localement, et la diversité biologique.


Enfin, il aborde la question de l’évolution future la plus probable des pratiques de la pêche commerciale, en analysant notamment les conséquences que les modifications imposées pour atteindre les objectifs relatifs aux écosystèmes pourraient avoir sur le rendement de la pêche. Il y a peu de chances pour que les modifications apportées aux engins éliminent entièrement tous les effets négatifs – les progrès seront réalisés par petites étapes. Des objectifs réalistes à court et long termes sont donc nécessaires lorsque l’on s’emploie à minimiser les effets d’une pêche sur l’écosystème. Les responsables de la gestion devraient fixer des limites mesurables pour les captures accessoires et les perturbations causées par les engins au niveau du benthos. Dans bien des cas, pour parvenir aux résultats voulus, il pourrait être nécessaire de promouvoir les améliorations techniques tout en évitant soigneusement les zones et les régions ayant des taux élevés de captures accessoires (points chauds) et en prenant d’autres mesures de gestion. Certaines modifications des engins pourraient accroître leur coût de fabrication et rendre leur manipulation et leur entretien plus difficiles. En outre, les captures des poissons commercialisables risquent d’être réduites. Les mesures et les techniques qui augmentent les coûts et réduisent les gains n’attirent guère les pêcheurs. Proposer des concepts ou des modifications totalement inacceptables ne présente guère d’intérêt – ils échoueront probablement. L’efficacité en matière de pêche et l’aspect pratique des nouveaux dispositifs sont importants car un engin inefficace ne sera pas utilisé ou sera « saboté », ou bien il nécessitera d’intensifier tellement l’effort de pêche qu’en fait, les effets pourraient être dans l’ensemble aggravés. L’industrie halieutique, les scientifiques et les autres parties prenantes devront coopérer étroitement lors de l’élaboration et de la mise en service de techniques de pêche respectueuses de l’environnement.


En conclusion, les technologies mises au point ces dernières années prouvent que l’impact des engins de pêche sur les espèces non visées et les habitats peut être sensiblement réduit sans que la rentabilité des opérations de pêche n’en souffre réellement. Il est évident que des primes devraient être offertes pour la création de nouveaux types d’engins et pour les modifications permettant de réduire les captures accessoires et de minimiser l’impact sur les habitats.

INTÉGRER LES OBJECTIFS RELATIFS À L’ÉCOSYSTÈME DANS LA GESTION DES PÊCHES MARITIMES DURABLES, Y COMPRIS PAR LE BIAIS DES POINTS DE RÉFÉRENCE DES «PRATIQUES LES PLUS PERFORMANTES» ET DE L’UTILISATION DE RÉSERVES MARINES

Keith SAINSBURY et Ussif Rashid SUMALIA

Le fait d’élargir la gestion des pêches pour y inclure des objectifs relatifs à l’écosystème soulève une série de questions potentiellement délicates qu’il faudra examiner au moment de prendre des décisions, d’établir des rapports et d’évaluer les résultats en matière de gestion. Cependant, pour traiter ces questions, il existe des méthodes et des moyens concrets, accessibles aux diverses parties prenantes, et évaluables au plan scientifique. Sont décrits ci-dessous trois éléments généraux et interdépendants qui permettent d’intégrer sur le plan pratique et opérationnel les objectifs relatifs à l’écosystème dans les systèmes de gestion des pêches maritimes.

Établissement des rapports et évaluation de l’ensemble du système de gestion par rapport aux objectifs de durabilité
Trois principaux points sont développés et soulignés:

i) Les indicateurs et les points de référence – et en conséquence les critères de réalisation – doivent être rapportés explicitement aux objectifs de gestion les plus généraux;


ii) La structure et le thème central des rapports sur la durabilité doivent découler en toute transparence des objectifs les plus généraux. À cette fin, une méthodologie est définie: elle peut être utilisée dans les réunions avec les parties prenantes pour clarifier les questions à examiner, les indicateurs et les points de référence, les mesures de gestion et la justification des décisions. Elle peut comprendre des méthodes fondées sur les risques pour déterminer l’importance relative des différents aspects. 


iii) L’évaluation des résultats obtenus doit porter sur le système de gestion dans son ensemble, plutôt qu’uniquement sur les avantages de certains éléments isolés. Une méthodologie établie (évaluation de la stratégie de gestion) est décrite: elle peut être utilisée pour vérifier sur le plan quantitatif les résultats probables obtenus par les différentes stratégies de gestion dans la réalisation des objectifs relatifs à l’écosystème. Dans ce contexte, la stratégie de gestion associe le suivi, l’exploitation des données de suivi pour l’évaluation par rapport aux points de référence, la définition de mesures de gestion appropriées, et l’application de ces mesures. Cette méthodologie peut être utilisée pour vérifier chaque aspect de la stratégie à l’aune des objectifs de gestion, et pour repérer les circonstances dans lesquelles des stratégies particulières ont des chances de donner de bons résultats ou bien d’échouer. Elle a déjà été appliquée aux pêches, dans le domaine des espèces cibles, des espèces importantes victimes de captures accessoires, des rapports de dépendance prédateur-proie, et des habitats des fonds marins.

Indicateurs, points de référence et critères de réalisation des objectifs relatifs à l’écosystème des pêches

Il existe de nombreuses options; quelques résumés récents sont recensés. Une série de points de référence cibles et limites pour les objectifs relatifs à l’écosystème des pêches est présentée. Ils sont établis dans l’ensemble sur la base de l’expérience acquise à ce jour et, d’un point de vue pratique, ils pourraient être appliqués à brève échéance. On ne prétend pas que ces points de référence soient nécessaires ou suffisent pour assurer la durabilité des pêches et des écosystèmes marins. Ils représentent cependant une pratique performante, concrète et nouvelle, permettant de tenir compte sur le plan opérationnel des objectifs relatifs à l’écosystème dans la gestion des pêches.

Utilisation des réserves marines pour atteindre les objectifs relatifs à l’écosystème dans la gestion des pêches
Depuis longtemps, les pêches ont recours à certains types de gestion spatiale, tels que la fermeture des zones de reproduction pour protéger les poissons jeunes, mais, plus récemment, l’accent a été mis sur l’utilisation de réserves marines pour atteindre les objectifs des pêches concernant les espèces cibles et, plus généralement, l’écosystème.


Les réserves marines tiennent leur promesse, en tant que moyen rationnel et concret de gérer les ressources océaniques afin d’atteindre les objectifs relatifs à l’écosystème en matière de pêches, mais il ne faut pas trop en attendre. Il vaut mieux considérer les réserves marines comme l’un des divers outils et dispositifs de gestion, en y associant une série de mesures appliquées à l’intérieur et à l’extérieur de la réserve pour assurer la durabilité des pêches et des écosystèmes marins. Grâce à plusieurs nouvelles avancées technologiques, leur conception et leur gestion sont devenues plus commodes. Ces innovations récentes sont passées en revue.

GOUVERNANCE ET PÊCHE RESPONSABLE: UNE APPROCHE FONDÉE SUR L’ÉCOSYSTÈME

Michael P. SISSENWINE et Pamela M. MACE

Le terme «responsable» peut être interprété de multiples façons. Dans le cas d’une approche des pêches fondée sur l’écosystème, nous sommes d’avis que «responsable» signifie production durable d’avantages pour l’homme, répartis «équitablement» et ne provoquant pas de modifications inacceptables des écosystèmes marins. La gouvernance couvre un champ plus vaste que la gestion des pêches. Elle consiste en diverses règles formelles et informelles, ainsi qu’en arrangements ou normes influençant les comportements. L’approche de la pêche responsable fondée sur l’écosystème exige que la communauté scientifique, l’industrie halieutique et le public (notamment les hommes politiques), ainsi que les responsables de la gestion des pêches, se gouvernent eux-mêmes.


On a beaucoup écrit sur les principes qui devraient sous-tendre une approche de la gestion des pêches fondée sur l’écosystème. Les principaux éléments de cette approche devraient être les suivants: 1) les objectifs et les contraintes caractérisant la situation souhaitée en matière de pêches et les changements indésirables de l’écosystème; 2) les mesures de conservation qui respectent le principe de précaution, tiennent compte des interactions entre espèces, et sont évolutives; 3) l’attribution de droits encourageant la conservation; 4) la prise de décisions participative et transparente; 5) la protection de l’écosystème en ce qui concerne les habitats et les espèces présentant un intérêt particulier; enfin, 6) l’appui à la gestion, notamment l’information scientifique, la mise en application, et l’évaluation des résultats obtenus. Les plans relatifs aux écosystèmes des pêches sont un moyen efficace de concevoir et de mettre en œuvre des systèmes de gestion des pêches englobant ces six éléments. Ces plans devraient mettre en lumière: la hiérarchie des organismes de gestion, de l’échelon de l’écosystème à l’échelon local des communautés; le zonage des océans, notamment les réserves marines et les autres dispositifs de gestion définis au plan géographique; et la description détaillée des activités de pêche autorisées, avec les protocoles exigés pour les autorisations futures.


La communauté scientifique doit se gouverner elle-même de manière à produire des informations scientifiques pertinentes, adaptées, respectées et exactes. Il est nécessaire d’appliquer une approche à multiples facettes, comprenant notamment le suivi des pêches et des écosystèmes, des évaluations et des avis scientifiques adaptés aux besoins de gestion, et des investissements sélectifs dans la recherche afin d’améliorer à l’avenir le suivi et les évaluations. Les scientifiques se heurtent à un grave problème: les évaluations et les avis scientifiques prêtent à controverse. Pour y remédier, il faudra appliquer une stratégie à trois volets exigeant: l’indépendance des institutions scientifiques par rapport aux initiatives de gestion; des travaux de recherche en collaboration avec l’industrie halieutique; l’assurance de la qualité des avis scientifiques dans des conditions de transparence. Cette dernière suppose un jugement par les pairs, qui peut être intégré dans la formulation des avis (désigné sous le nom de jugement par les pairs intégré) ou fourni après la formulation des avis (désigné sous le nom de jugement par les pairs successif). L’apparition d’un conflit d’intérêt potentiel entre les pairs chargés de l’examen est un facteur influant sur la crédibilité de ce processus. 


Dans l’optique d’une approche de la pêche responsable fondée sur l’écosystème, l’industrie halieutique devrait se gouverner elle-même de manière à assumer la responsabilité de la fourniture d’informations sur les pêches, à intégrer la recherche en collaboration, à participer au processus de gestion des pêches et s’adapter à ses conséquences, à respecter la réglementation, à éviter le gaspillage, et à développer des activités de formation visant à inculquer les principes de la pêche responsable. Le public (dont les écologistes) devrait également participer au processus de gestion des pêches et s’adapter à ses conséquences. Les hommes politiques devraient élaborer une législation dont le but soit bien défini et qui soit applicable avec des fonds d’un montant raisonnable. Personne ne devrait appliquer ni tolérer des «mesures au coup par coup» qui nuisent aux décisions en matière de gestion des pêches. Toutes les parties prenantes devraient se respecter mutuellement.
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